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      Introduction

     

     

     

    
      Second tome d’une trilogie consacrée à l’apport de la philosophie en rééducation
      
            1
          
      , cet ouvrage est destiné à explorer la rencontre entre les deux domaines. Ils ont en effet un champ d’application commun : la quête de la vie bonne de l’homme, vie suspendue dans le cas présent à un accident, traumatisme, handicap, et pour laquelle re-trouver des clés d’existence s’avère essentiel.
    

    
      S’inspirer et se nourrir de grands philosophes du passé et du présent pour questionner nos actes rééducatifs, dans une démarche délibérative aristotélicienne sans cesse renouvelée, est le cheminement que je vous propose d’effectuer. Puisse cet itinéraire philosophique éclairer quelques difficultés liées à la différence, dont celles de la norme et du handicap en rééducation, et faciliter l’émergence d’initiatives porteuses d’espérance d’un vivre mieux ensemble une autonomie fonctionnelle expression de notre humanité même.
    

    
      Les rééducateurs ne trouveront pas dans ce livre de solutions magiques, et encore moins toutes faites, mais « des ponts et des mots qui, les uns comme les autres, organisent le paysage humain en enjambant les frontières, naturelles ou artificielles »
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      . Ces ponts précurseurs, je l’espère, d’une philosophie de la rééducation en devenir, « en cherchant à rompre les frontières de l’espace et du cœur »
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      , traduiront nos efforts d’hommes « à conjurer ce qui sépare et divise »
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       dans une remise en question du pouvoir et de la puissance de forces trop souvent « éthiquement maladroitement » normées afin de permettre à l’autre d’être là où il a envie d’être, comme il le veut et quand il le veut.
    

     

     

     

    
      
      Avant-propos

     

     

     

    
      De l’éducation à la rééducation fonctionnelle : définitions
    

    
      Autant d’auteurs, autant de définitions ! C’est pourquoi, afin de parler un même langage au cours de notre réflexion, accordons nous sur quelques définitions précises de l’éducation et de la rééducation (dans la mesure du possible), définitions qui feront toutes écho non seulement à une dimension ré-éducative, mais aussi et surtout à une dimension philosophique.
    

    L’éducation

    
      « Les mots ont leur histoire » écrit G. Mialaret
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      , tout comme les personnes sont marquées par l’empreinte de leurs origines. Le mot éducation, du latin educare et educere, suscite d’emblée un questionnement de par sa double étymologie, d’ailleurs contestée par certains.
    

    
      Educere, selon le dictionnaire Gaffiot
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      , signifie faire sortir, mettre dehors, tirer hors, amener quelqu’un d’un point à un autre, tirer du sein de la mère, pondre, faire éclore, élever un enfant, boire, avaler. Ce terme est à rapprocher directement du verbe duco, duxi, ductum, ere, tirer, conduire, et a probablement donné la conception de l’éducation comme route, cheminement, avec l’accompagnement d’un guide, tel un berger « au temps où Rome était champêtre, le latin une langue de berger, et où le mot educere signifiait tout simplement marcher en tête de son troupeau pour le mener dehors »
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      . Berger – éducateur maintenant, dont la mission serait de nous guider et nous aider à grandir.
    

    
      Educare, d’après le même dictionnaire, renvoie à l’idée d’élever, nourrir, avoir soin de, faire croître et a donné le mot educatio, onis, action d’élever, éducation, instruction, formation de l’esprit.
    

    
      Remarquons que les 
      deux 
      verbes se préoccupent d’apporter à un enfant des nourritures terrestres 
      et
       cognitives afin qu’il puisse s’élever en tirant tous les profits d’une telle éducation. Nourrir et élever, deux actions n’en faisant qu’une en fait… Nourrir étant le moyen, élever l’objectif, les deux dimensions étant de l’ordre du prendre soin. Nous pouvons en déduire une représentation de l’être humain comme corps et esprit réunis, idée développée entre autres philosophes par Spinoza « l’âme et le corps étant une seule et même chose, qui est conçue tantôt sous l’attribut de la pensée, tantôt sous celui de l’étendue ».
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      Cette unité corps-esprit semblait être à l’époque, et reste de nos jours, un axiome central dans le domaine éducatif et rééducatif, et nous y reviendrons longuement.
    

    
      D’autre part, si nous envisageons d’après cette étymologie latine que l’éducation commence dès la naissance (sein de la maman) et requiert des individus (professionnels ?) bien précis, parler d’éducation fait alors émerger la notion de système bien organisé. Système éducatif, familial, culturel, professionnel, institutionnel etc., avec ses structures, ses règles de fonctionnement, sa déontologie, ses contextes spécifiques.
    

    
      Un tel ensemble a sa dynamique propre, ce qui nous permet d’entrevoir un élément fondamental de l’éducation : son pouvoir agissant, organisateur et organisé, ses normes, sur lesquelles nous reviendrons également car un processus éducatif ne peut se fonder que sur une idée de ce qu’est l’individu, l’être humain, sur des valeurs à privilégier et rechercher, dans un questionnement philosophique sans cesse renouvelé, processus devant être concrétisé par et dans un contenu structuré et donc structurant, pour ne pas rester lettre morte. L’ensemble des connaissances à acquérir, regroupées dans des programmes, des projets, des plans d’action, est aussi dépendant de l’environnement, de l’âge etc. et une déontologie éducative demande donc une réflexion sur ces contenus, sur leurs adaptations, leur pertinence à l’individu auquel ils s’adressent, leur cohérence dans le développement de cette personne, leur sens dans son cheminement individuel et collectif.
    

     

    
      Avant de donner « ma » définition de l’éducation à partir de toutes ces pistes complémentaires, et pour nous rapprocher encore plus du thème ré-éducatif qui nous intéresse, arrêtons-nous un instant sur une autre facette de ce processus éducatif : l’éducation à – pour – la santé.
    

    
      Cette dernière, mise en œuvre par de nombreux éducateurs, enseignants, professionnels de santé ou non, se définit comme « une composante de l’éducation générale et considère l’être humain dans son unité, ne pouvant dissocier les dimensions biologiques, physiologiques, sociales et culturelles de la santé. Elle doit permettre au citoyen d’acquérir tout au long de sa vie les compétences et les moyens qui lui permettront de protéger, voire d’améliorer sa santé et celle de la collectivité. »
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       Cette définition de la promotion de la santé par l’éducation se réfère à la Charte d’Ottawa de 1986, émanation de l’Organisation mondiale de la santé. Cette charte capitale, reprise dans le monde entier, définit et lutte pour la promotion de la santé, « processus qui confère aux populations les moyens d’assurer un plus grand contrôle sur leur propre santé, et d’améliorer celle-ci ». Notons que cette démarche de promotion de la santé, tout en n’étant pas un texte de loi, confère à celle-ci une valeur d’obligation morale, d’impératif catégorique fondamental tel que défini par Kant, lorsqu’il ne s’agit plus de savoir ce que tu veux, mais ce qui doit être, impératif apodictique ayant une évidence de droit et non seulement ordonnant de faire quelque chose non pas en vue d’autre chose, mais simplement parce qu’il le faut, de fait. « Si l’action est représentée comme bonne en soi, par suite comme étant nécessairement dans une volonté qui est en soi conforme à la raison, le principe qui la détermine est alors l’impératif catégorique »
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       écrit-il.
    

    
      Il me semble que cette charte, et son application, ne sont pas que des moyens « bons pour quelqu’autre chose », la santé, mais font appel à l’essence même d’une nécessité pratique en éducation et rééducation.
    

    
      Cet impératif d’éducation à la santé peut se concevoir en effet comme une norme éducative à part entière car la santé n’est pas que l’absence de maladie ou de handicap. La Charte d’Ottawa la définit comme « la mesure dans laquelle un groupe ou un individu peut, d’une part, réaliser ses ambitions et satisfaire ses besoins et, d’autre part, évoluer dans le milieu ou s’adapter à celui-ci. La santé est donc perçue comme une ressource de la vie quotidienne, et non comme un but de la vie ; il s’agit d’un concept positif mettant en valeur les ressources sociales et individuelles, ainsi que les capacités physiques ». Tout est dit… l’éducation à la santé ne relève pas que du secteur médical ou para médical. Elle « dépasse les modes de vie sains pour viser le bien-être ».
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       Elle est intrinsèquement éducation.
    

    Quelle définition de l’éducation dans ce livre ?

    
      Après mure réflexion, je choisis de définir l’éducation comme l’apprentissage de la vie. Apprentissage humain, dont le critère de réussite, à mes yeux, serait, comme pour O. Reboul : « elle est réussie si elle est inachevée, si elle donne au sujet les moyens et le désir de la poursuivre, d’en faire une auto-éducation. Car on arrive peut-être un jour à être ingénieur, ou médecin, ou bon citoyen. On n’en finit jamais de devenir un homme. »
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      Cette définition nécessite à son tour de définir l’apprentissage. Là aussi, de nombreuses études sur l’apprentissage lui donnent des significations plus ou moins différentes, et je choisis de privilégier la relation de l’homme à l’environnement et la dynamique centrée sur le sujet lui-même, en prenant en compte ses réactions et son évolution. Ma définition essaye de synthétiser toutes ces données en s’inspirant de J. Berbaum
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       : l’apprentissage, dynamique de comportement, recouvre toute forme d’acquisitions permettant au sujet de réagir de façon construite et ajustée soit à son environnement, soit, et, au projet qu’il a retenu.
    

    
      L’apprentissage est donc autant un moyen qu’une fin selon la situation dans laquelle on se place, tout l’intérêt revenant justement à délimiter et utiliser l’apprentissage soit comme un outil, soit comme une visée première du développement d’un individu, l’approche philosophique n’étant pas la même selon l’angle retenu.
    

    Définition de l’éducation par les philosophes

    
      Mon souhait n’est pas de faire un « annuaire des philosophes de l’éducation », comme dirait J. Berbaum, mais de témoigner d’une démarche de questionnement illustrée par des étonnements et des délibérations philosophiques éclairés par les apports théoriques de philosophes (Kant, Rousseau) qui me semblent particulièrement correspondre à ma quête d’éducatrice et de rééducatrice. A chacun ensuite de s’approprier cette démarche, de l’appliquer à sa propre situation personnelle et professionnelle, de choisir ses propres référents philosophiques, d’inventer ou réinventer sa propre voie éducative et rééducative.
    

     

    
      Kant estime qu’à la base de l’édifice social et juridique se trouve l’homme, qui a une valeur absolue, et qui n’est ce qu’il est que par l’éducation. Ancien précepteur et professeur de pédagogie à l’université de Königsberg, il écrit dans Réflexions sur l’éducation que « l’homme ne peut devenir homme que par l’éducation » et « qu’il n’est que ce que l’éducation fait de lui »
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      . « Par éducation, l’on entend les soins (le traitement, l’entretien) que réclame son enfance, la discipline qui le fait homme, enfin l’instruction avec la culture » précise-t-il dès l’introduction de son Traité de pédagogie, et cette éducation est pour lui « une chose enthousiasmante » car elle peut parvenir à donner à la nature humaine « une forme qui convienne à l’humanité »
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      .
    

    
      Mais qu’entend-t-il par humanité ?
    

    
      Pour lui, l’humanité est le principe déterminant de l’action morale, en tant que fin en soi et valeur absolue qui confère à l’homme son caractère sacré qui l’oblige envers lui-même comme envers autrui. Dit plus simplement, l’homme est un être de raison, et nous devons repenser l’humanité de l’homme à partir de la raison. Cette raison est à l’origine du sentiment moral, capable d’entendre la voix du devoir et de respecter une loi qui comporte en elle-même une exigence d’universalité. « Agis uniquement d’après la maxime qui fait que tu peux vouloir en même temps qu’elle devienne universelle »
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      . Telle est la loi morale, la loi humaine, à laquelle tout homme éduqué apprend à se soumettre librement, en toutes circonstances, grâce en particulier à l’éducation pratique qu’il a reçue dès le plus jeune âge, éducation ayant pour finalité de « fonder chez l’enfant un caractère moral »
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      , en « considérant par conséquent ici d’un peu plus près »
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       les devoirs envers soi-même et les devoirs envers autrui, pour « pouvoir rendre sensible cette dignité de l’homme à l’enfant lui-même en sa propre personne »
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       et « la vénération et le respect qu’il doit avoir pour le droit des autres »
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      , ce que Kant reprend dans son impératif majeur, qui nous concerne tous, éducateurs et s’éduquants, « Agis de telle sorte que tu traites l’humanité aussi bien dans ta personne que dans la personne de tout autre toujours en même temps comme fin, et jamais simplement comme un moyen »
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      .
    

     

    
      Autre grand philosophe de l’éducation : Rousseau, dont Kant s’inspira beaucoup, et son ouvrage Emile ou De l’éducation, qui nous apporte une myriade de pistes de réflexion. L’enfant Emile part de la faiblesse et de l’ignorance et s’élève à la force et à l’autonomie grâce à une certaine éducation dont les principes et les méthodes peuvent surprendre, qu’importe, chacun faisant ce qu’il peut, l’essentiel étant pour Rousseau que cet enfant, matière psycho-physique de l’éducation, soit devenu homme, dans tout ce que sa nature lui permet d’être. « On croira moins lire un Traité d’éducation, que les rêveries d’un visionnaire sur l’éducation » écrit-il.
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       « Nous naissons foibles, nous avons besoin de forces ; nous naissons dépourvus de tout, nous avons besoin d’assistance ; nous naissons stupides, nous avons besoin de jugement. Tout ce que nous n’avons pas à notre naissance et dont nous avons besoin étant grands nous est donné par l’éducation ».
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      La pédagogie prônée par Rousseau ne laisse jamais indifférent et peut même être récusée, au gré des modes éducatives successives ou des convictions profondes de chacun.
    

    
      Par exemple, « exercer les sens n’est pas seulement en faire usage, c’est apprendre à bien juger par eux, c’est apprendre pour ainsi dire, à sentir ; car nous ne savons ni toucher, ni voir, ni entendre que comme nous avons appris » affirme-t-il. Comment apprendre l’usage des sens ? « Il y a un exercice purement naturel et mécanique qui sert à rendre le corps robuste sans donner aucune prise au jugement : nager, courir, sauter, fouetter un sabot, lancer des pierres ; tout cela est fort bien ; mais n’avons-que des bras et des jambes ? N’avons-nous pas aussi des yeux, des oreilles, et ces organes sont-ils superflus à l’usage des premiers ? N’exercez donc pas seulement les forces, exercez tous les sens qui les dirigent, tirez de chacun d’eux tout le parti possible, puis vérifiez l’impression de l’un par l’autre »
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      . Pédagogie moderne s’il en est, discutée et rediscutée à tous les niveaux, confortée par les neurosciences actuelles décodant par l’imagerie ce que Rousseau préconisait déjà.
    

    
      Mais le projet de Rousseau, si réfléchi et magnifique soit-il, « vivre est le métier que je veux lui apprendre. En sortant de mes mains… il sera premièrement homme ; tout ce qu’un homme doit être, il saura l’être au besoin tout aussi bien que qui que ce soit, et la fortune aura beau le faire changer de place, il sera toujours à la sienne ».
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      , ce projet d’une éducation ayant pour fin l’homme tient-il encore debout face à la question philosophique « la fin justifie-t-elle les moyens ? » A la lecture de conseils tels que « il faut une expérience qu’il n’a point acquise, il faut des sentiments qu’il n’a point éprouvés pour sentir l’impression composée qui résulte à la fois de toutes ces sensations. S’il n’a longtemps parcouru des plaines arides, si des sables ardents n’ont brûlé ses pieds, si la réverbération suffocante des rochers frappés du soleil ne l’oppressa jamais, comment goûtera-t-il l’air frais d’une belle matinée ? »
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      , qu’il nous soit permis de réfléchir et délibérer, à la manière de Kant, en posant à notre tour les trois questions qui rassemblent, d’après lui, « l’intérêt de ma raison, aussi bien spéculatif que pratique » :
    

    « Que puis-je savoir ?

    Que dois-je faire ?

    
      Que m’est-il permis d’espérer ? ».
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    La rééducation

    
      Mais l’éducation n’est pas un long fleuve tranquille ! Lorsque la situation d’éducation se modifie et se complique, à la suite d’un traumatisme, d’une lésion, d’une maladie, d’un handicap, parce qu’un genou « ne veut pas tourner », que « prendre une coupe de champagne » devient « prendre du champignon », quand le corps humain temple de l’univers se fissure, que les mains en mouvement, la nuit, ne peuvent faire croire à la lumière, parce que tu ne veux ou ne peux plus ni embrasser ni caresser, parce que tout donner n’est pas suffisant, alors vient le temps de la rééducation, l’espace-temps « porte des chemins du jour et de la nuit », où
    

    
      « J’ai renversé les gestes sans lumière et les jours impuissants,
    

    
      J’ai par-dessus terre jeté les propos lus et entendus
    

    Je me mets à crier

    Chacun parlait trop bas et écrivait

    Trop bas

    
      J’ai reculé les limites du cri
    

    
      L’action se simplifie
    

    
      Car j’enlève à la mort cette vue sur la vie
    

    Qui lui donnait sa place devant moi

    
      D’un cri ».
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    Et ce cri devient rééducation…

     

    
      Rééducation apprentissage humain de la vie, encore et encore, avec et en dépit des obstacles moteurs et psychomoteurs survenus dans la trajectoire de notre existence, malgré les blessures et les souffrances dans notre chair et dans notre âme, rééducation dépassement de soi, dépassement de l’autre, tout simplement amour de la vie à qui je dis, tout comme à un être aimé, « je t’adore, je crie ton nom, je suis fou de toi, je te caresse, je t’embrasse ».
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      Avant d’entrer dans le vif du sujet, et pour faire le lien avec l’éducation à la santé, peut-on considérer que l’éducation thérapeutique, « fille » de l’éducation à la santé, est une rééducation ?
    

    
      La définition de l’HAS est la suivante : « l’ETP vise à aider les patients à acquérir ou maintenir les compétences dont ils ont besoin pour gérer au mieux leur vie avec une maladie chronique ».
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      Si la rééducation est une éducation dans un contexte particulier de mauvaise santé, alors la situation éducative de l’ETP est bien une situation rééducative. En sont pour preuves les maladies chroniques de l’asthme et du diabète, dont les conséquences nécessitent très souvent une rééducation, et une auto-rééducation, à vie. Cette ETP...
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